
CIRCUIT DU LAIT MATERNEL PASTEURISÉ
ISSU DES LACTARIUMS
Les étapes pour garantir la gestion des risques

de contamination et de perte de traçabilité
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SÉLECTION DES DONNEUSES

 Identification
des candidates au don* 

 

Tests sérologiques
et entretien médical

* Don anonyme (don à un autre nourrisson) ou personnalisé (don à son propre nourrisson)



RECUEIL DU LAIT
Au lactarium, à la maternité ou à domicile
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Fourniture de biberons à usage unique



REFRIGERATION ET/OU CONGELATION
Au lactarium, à la maternité ou à domicile
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Réfrigération
limitée à 48h

Congélation après
recueil du lait

48H



TRANSPORT

Respect des conditions de conservation
(réfrigéré ou congelé)

Lactarium, prestataire ou parents donneurs
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PRÉPARATION

Sélection du lait :
élimination des biberons

en cas de doute

Décongélation :
température < 4 °C 

Réalisation des sous-lots 
et des lots : hygiène 
stricte du personnel
et nettoyage poussé

des locaux et du matériel

Etiquetage
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TRAITEMENT

Prélèvement des 
échantillons :

analyses 
bactériologiques 

Nouvelles analyses 
bactériologiques 

Pasteurisation
 des biberons

(62,5 °C/30 minutes) : 
réduction du nombre 
de bactéries, virus et 

champignons

Congélation
et conservation 

des biberons

2 31 4 5 7 8 96

Lyophilisation (le cas échéant et uniquement par le CHU de Bordeaux)



LIBÉRATION DES LOTS

Au regard des résultats d’analyses des échantillons 

2 31 4 5 6 8 97



En cas de bon de commande provenant d’un établissement extérieur au lactarium  

DISTRIBUTION

Contrôle du bon
de commande et

du produit (intégrité
et étiquetage du 

contenant)

Préparation
de la commande

Transport vers
les services

de l’établissement
qui ont effectué

la commande
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Au sein du même établissement, depuis le lactarium ou la biberonnerie,
vers le service de néonatologie

DÉLIVRANCE

Sur réception d’une prescription médicale nominative

Contrôle du produit
(intégrité et étiquetage

du contenant) 

Réalisation de la préparation
en fonction de l’ordonnance
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